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Cassation

M. RÉMERY, conseiller doyen
faisant fonction de président

Arrêt n° 720 F-B

Pourvoi n° V 19-24.796

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E

_________________________

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS
_________________________

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE, FINANCIÈRE ET ÉCONOMIQUE, DU 20 OCTOBRE 2021

La société Hibyrd, anciennement dénommée Delta SI, société par actions simplifiée, dont le siège est [Adresse 2], a formé
le pourvoi n° V 19-24.796 contre l'arrêt rendu le 1er juillet 2019 par la cour d'appel de Paris (pôle 5, chambre 10), dans le
litige l'opposant à la société Nbb Lease France 1, société par actions simplifiée, dont le siège est [Adresse 1],
défenderesse à la cassation.

La demanderesse invoque, à l'appui de son pourvoi, le moyen unique de cassation annexé au présent arrêt.

Le dossier a été communiqué au procureur général.

Sur le rapport de Mme Barbot, conseiller référendaire, les observations de la SCP Célice, Texidor, Périer, avocat de la
société Hibyrd, anciennement dénommée Delta SI, de la SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol, avocat de la société Nbb
Lease France 1, après débats en l'audience publique du 7 septembre 2021 où étaient présents M. Rémery, conseiller
doyen faisant fonction de président, Mme Barbot, conseiller référendaire rapporteur, Mme Vaissette, conseiller, et Mme
Fornarelli, greffier de chambre,

la chambre commerciale, financière et économique de la Cour de cassation, composée des président et conseillers
précités, après en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Selon l'arrêt attaqué (Paris, 1er juillet 2019), le 30 juin 2016, la société Delta SI (la société Delta), devenue la société
Hibyrd, a souscrit auprès de la société Infotech Network (la société Infotech) un bon de commande de matériel de
communication numérique, ainsi qu'un contrat de prestation de services prévoyant, notamment, la maintenance de ce

Exposé du litige
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matériel.

2. Le même jour, la société Delta a souscrit auprès de la société Nbb Lease France 1 (la société Nbb) un contrat de
location financière portant sur le matériel fourni par la société Infotech, d'une durée de 21 trimestres, prévoyant le
versement de loyers trimestriels.

3. Le matériel commandé a été livré à la société Delta le 8 juillet 2016.

4. Le 3 août 2016, la société Delta a dénoncé à la société Infotech la mauvaise exécution des prestations de services.

5. Le 20 septembre 2016, la société Infotech a été mise en liquidation judiciaire. Par une lettre du 3 octobre 2016, la
société Nbb a informé la société Delta de cette mise en liquidation judiciaire et de ce que, en application d'une clause du
contrat de location financière, la locataire pouvait prendre contact avec une société tierce susceptible d'assurer la
continuité de la maintenance.

6. La société Delta ayant, le 17 novembre 2016, mis en demeure le liquidateur de se prononcer sur la poursuite du
contrat de prestation de services en cours conclu avec la société Infotech, en application de l'article L. 641-11-1, III, 1° du
code de commerce, le liquidateur l'a informée, par une lettre du 25 novembre 2016, de sa décision de résilier ce contrat.

7. Par une lettre du 15 décembre 2016, la société Delta s'est prévalue auprès de la société Nbb de la caducité du contrat
de location financière au 25 novembre 2016, du fait de la résiliation du contrat de prestation de services décidée par le
liquidateur, et a dénoncé la clause de « divisibilité et indépendance » des conditions générales du contrat de location
financière.

8. Après la vaine délivrance d'une mise en demeure de payer les loyers échus entre les 1er janvier et 31 mars 2017, la
société Nbb a assigné la société Delta en prononcé de la résiliation du contrat de location financière au 16 février 2017,
conformément à la clause résolutoire stipulée à ce contrat, et en paiement des loyers impayés et d'une indemnité de
résiliation égale à la totalité des loyers restant à courir jusqu'à la fin du contrat, majorée de 10 %.

9. La société Delta s'est opposée à ces demandes, en se prévalant de l'interdépendance des contrats en cause et de ce
que la résiliation du contrat de prestation de services, prononcée par le liquidateur le 25 novembre 2016, avait entraîné
la caducité du contrat de location financière à la même date.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

10. La société Delta, devenue la société Hibyrd, fait grief à l'arrêt de dire que le contrat de location financière a été résilié
le 16 février 2017 et de la condamner à payer à la société Nbb la somme de 13 296,89 euros, correspondant aux loyers
impayés et à l'indemnité de résiliation, alors « que les contrats concomitants ou successifs qui s'inscrivent dans une
opération incluant une location financière sont interdépendants ; que doivent être réputées non écrites les clauses des
contrats inconciliables avec cette interdépendance ; que la résiliation d'un contrat de vente de matériel assortie d'une
prestation de maintenance entraine par voie de conséquence la caducité de plein droit du contrat de location financière
destiné à financer cette opération, sans qu'il soit besoin que cette résiliation soit notifiée au loueur ; que la clause du
contrat de location prévoyant que le loueur pourra, en cas de défaillance du prestataire, proposer au locataire la
substitution d'une autre entreprise dans l'exécution du contrat de maintenance, ne saurait faire échec à la caducité du

Moyens
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contrat de location en cas de refus du locataire de poursuivre ce contrat avec un autre prestataire, sa décision de ne pas
donner suite à cette proposition étant discrétionnaire et n'ayant pas à être motivée ; qu'en l'espèce, l'arrêt constate que
le contrat de maintenance conclu avec la société Infotech Network a été résilié par décision du liquidateur de cette
société le 25 novembre 2016 ; qu'en jugeant que cette résiliation n'avait pas entrainé la caducité, à cette date, du contrat
de location conclu entre la société Delta SI et la société Nbb Lease, aux motifs que cette résiliation n'avait pas été notifiée
à cette dernière, et que la société Delta SI avait refusé de donner suite à la proposition de poursuite de son contrat avec
une autre entreprise substituant la société Infotech Network, sans établir que la maintenance du matériel par un
nouveau prestataire aurait été impossible, la cour d'appel a violé l'article 1134 du code civil, ensemble l'article 1722 du
même code. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

11. La société Nbb conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que la critique est incompatible avec les conclusions
d'appel de la société Delta, qui soutenait qu'il n'y a d'interdépendance entre des contrats que lorsque l'exécution de l'un
était économiquement indispensable à la survie de l'autre, ce qui n'est pas le cas lorsque les prestations de services
peuvent être poursuivies avec un nouveau prestataire, cela étant sans incidence sur la possession du matériel par le
client, en vertu de laquelle il paie un loyer.

12. Cependant, dans ses conclusions d'appel, la société Delta soutenait que la résiliation de plein droit du contrat de
maintenance intervenue sur décision du liquidateur de la société Infotech suffisait à entraîner la caducité du contrat de
location financière conclu avec la société Nbb et que c'était donc à tort que cette dernière lui opposait l'absence de
preuve d'une impossibilité d'utiliser le matériel loué, ce débat étant juridiquement erroné et inutile.

13. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu l'article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance du 10 février 2016, et l'article L.
641-11-1, III, 1° du code de commerce :

14. Selon le premier de ces textes, les contrats concomitants ou successifs qui s'inscrivent dans une opération incluant
une location financière sont interdépendants, et l'anéantissement de l'un quelconque d'entre eux entraîne la caducité,
par voie de conséquence, des autres, sans que la reconnaissance de la caducité soit conditionnée par le constat de ce
que, après l'anéantissement de l'un des contrats, l'exécution des autres serait devenue objectivement impossible.

15. La décision du liquidateur qui, ayant été mis en demeure de se prononcer sur la poursuite d'un contrat en cours en
application du second des textes susvisés, opte expressément pour la non-poursuite du contrat, entraîne la résiliation de
plein droit de celui-ci à la date de la réception de cette décision par le cocontractant, si cette dernière intervient dans le
délai d'un mois prévu par ce texte. Cette résiliation est opposable à celui contre lequel est invoquée la caducité d'un
contrat, par voie de conséquence à l'anéantissement préalable d'un contrat interdépendant, et ce sans qu'il soit
nécessaire que la décision de résiliation du liquidateur lui soit notifiée.
16. Pour dire que le contrat de location financière a été résilié le 16 février 2017 en application d'une clause résolutoire et
condamner, en conséquence, la société Delta au paiement des loyers impayés entre les mois de janvier et mars 2017 et
d'une indemnité de résiliation, l'arrêt retient, d'abord, que la résiliation du contrat de maintenance a été prononcée par
le liquidateur de la société Infotech le 25 novembre 2016, mais que, faute d'avoir été notifiée au bailleur, cette résiliation
ne peut produire effet. Ensuite, après avoir reproduit les termes de l'article 9 des conditions générales du contrat de
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location financière, stipulant que, dans le cas où le locataire constate une défaillance du prestataire dans l'exécution des
services souscrits, il s'engage à en informer le loueur, ce dernier pouvant tenter d'assister le locataire pour la mise en
oeuvre d'une solution permettant de contourner cette défaillance et, à ce titre, lui proposer de retenir un autre
prestataire, l'arrêt retient que le 3 octobre 2016, la société Nbb a proposé à la société Delta une nouvelle société de
maintenance et que, si la locataire était en droit de refuser cette proposition de substitution, elle ne démontre pas que
l'utilisation du matériel aurait été impossible avec un autre prestataire. L'arrêt en déduit qu'en l'absence de notification
de la décision du liquidateur prononçant la résiliation du contrat de prestation et au vu de la proposition de poursuite du
contrat de maintenance, ne sont pas réunies les conditions de mise oeuvre de la caducité en raison d'une prestation
rendue impossible.

17. En statuant ainsi, alors, d'abord, que les contrats en cause, concomitants et incluant une location financière, étaient
interdépendants, ensuite, que le contrat de prestation avait été résilié par une décision du liquidateur de la société
Infotech prise le 25 novembre 2016, après délivrance d'une mise en demeure d'opter délivrée par la société Delta en
vertu de l'article L. 641-11-1, III, 1° précité, ainsi que le précisait cette société dans ses conclusions d'appel, ce dont il
résultait que cette résiliation, qui avait pris effet à la date de réception de la décision du liquidateur, avait entraîné, à la
même date, la caducité du contrat de location financière, la cour d'appel, qui n'a pas tiré les conséquences légales de ses
constatations, a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur l'autre grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 1er juillet 2019, entre les parties, par la cour d'appel de
Paris ;

Remet l'affaire et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d'appel de Paris
autrement composée ;

Condamne la société Nbb Lease France 1 aux dépens ;

En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande formée par la société Nbb Lease France 1
et la condamne à payer à la société Hibyrd la somme de 3 000 euros ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis pour être
transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre commerciale, financière et économique, et prononcé par le président
en son audience publique du vingt octobre deux mille vingt et un.

Dispositif

MOYEN ANNEXE au présent arrêt

Moyen produit par la SCP Célice, Texidor, Périer, avocat aux Conseils, pour la société Hibyrd, anciennement dénommée
Delta SI.

IL EST FAIT GRIEF à l'arrêt attaqué d'AVOIR DIT que le contrat de location conclu le 30 juin 2016 entre la société Delta SI et
la société Nbb Lease France 1 avait été résilié le 16 février 2017, d'AVOIR CONDAMNE la société Delta SI à payer à la

Moyens annexés
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société Nbb Lease France 1 la somme de 13.296,89 euros avec intérêts au taux légal majoré de 5 % à compter du 30
mars 2017, et d'AVOIR DIT que les intérêts dus pour une année entière porteraient aux mêmes intérêts aux conditions de
l'article 1343-2 du code civil ;

AUX MOTIFS QUE, « considérant que, dans ses conclusions en cause d'appel, la société Delta SI ne conteste pas l'intérêt à
agir de la société Nbb Lease France 1, sa qualité de loueur du matériel lui ayant été déléguée par la société Fintake
European Leasing; Considérant que La société Nbb Lease France I expose que le contrat de location ne pouvait pas être
résilié dès lors qu'il n'est pas prouvé que l'utilisation du matériel était impossible et qu'elle a proposé son aide à la
société Delta SI pour la recherche d'un nouveau prestataire en application de l'article 9 des conditions générales du
contrat de location ; qu'elle expose également qu'elle n'a pas été destinataire du courrier du liquidateur l'informant de la
résiliation du contrat de maintenance ; qu'ainsi la résiliation du contrat de location ne lui serait pas opposable ;
Considérant que la société Delta SI expose que les contrats concomitants ou successifs qui s'inscrivent dans une
opération incluant une location financière sont interdépendants ; que tel est le cas du contrat de fourniture et de
services conclu le 30 juin 2016 entre la société Infotech Network et la société Delta SI et du contrat de location financière
conclu le même jour entre la société Nbb Lease France 1 et la société Delta SI portant sur le même matériel ; que, dans la
présente espèce, la résiliation de plein droit du contrat de prestations de services par le liquidateur judiciaire le 25
novembre 2016 engendre celle du contrat de location financière par l'effet de l'interdépendance ; Considérant que, dans
la présente espèce, la résiliation du contrat de maintenance a été prononcée par le liquidateur judiciaire de la société
Infotech Network qui en a informé le conseil de la société Delta SI le 25 novembre 2016 mais sans notification au crédit
bailleur à l'égard duquel la résiliation ne peut produire effet ; que, de plus, l'article 9 des Conditions générales du contrat
de location stipulent : «Dans le cas où le locataire constate une défaillance quelconque du prestataire dans l'exécution
des services qu'il a souscrits directement et sous sa seule responsabilité et qui lui sont facturés au titre du contrat de
location, il s'engage à en informer le loueur. Ce dernier pourra, sans que cela ne constitue une obligation à sa charge, ni
une quelconque reconnaissance de responsabilité sur lesdits services tenter d'assister le locataire pour la mise en
oeuvre d'une solution permettant de contourner la défaillance. A ce titre, il pourra dans les meilleurs délais, proposer au
locataire de retenir un prestataire sans que cela ne constitue pour le loueur, une obligation de garantie au titre du
présent contrat de location. »; Considérant que la société NBB Lease France Delta verse aux débats le courrier daté du 3
octobre 2016 dans lequel elle propose à la société Delta SI une nouvelle société de maintenance en joignant ses
coordonnées ; que si la société Delta SI était en droit de refuser la proposition de substitution, elle ne démontre par
aucun élément que l'utilisation du matériel aurait été impossible avec une autre société prestataire ; Considérant qu'en
l'absence de notification de la décision prononçant la résiliation des contrats et de la proposition de poursuite du contrat
de maintenance, il apparaît que les conditions de mise oeuvre de la caducité en raison d'une prestation rendue
impossible, ne sont pas réunies ;Considérant que le jugement déféré doit être infirmé ; Considérant que, par courrier
recommandé du 8 février 2017, la société Nbb Lease France a mis en demeure la société Delta SI de régler la somme de
756,89 euros portant les loyers impayés du 1' janvier 2017 au 31 mars 2017 avec visa de la clause résolutoire à défaut de
paiement dans les 8 jours ; que la société Nbb Lease France est bien fondé à faire constater la résiliation du contrat au 16
février 2017 ; que la société Delta SI sera condamnée aux paiements suivants : -loyers échus impayés : 756,89 euros, -
loyers à échoir et majoration de 10% 12 540 euros ; -total : 13 296,89 euros ; que ces sommes porteront intérêts à
compter du 30 mars 2017, date de l'assignation valant mise en demeure avec anatocisme ; Considérant que la société
Delta SI verse aux débats un procès-verbal d'huissier du 17 avril 2018 dont il résulte que le matériel faisant l'objet du
présent litige a été restitué à cette date à la société Nbb Lease France ; que le jugement déféré doit être infirmé en ce
qu'il a ordonné la restitution du matériel » ;

1°) ALORS QUE les contrats concomitants ou successifs qui s'inscrivent dans une opération incluant une location
financière sont interdépendants ; que doivent être réputées non écrites les clauses des contrats inconciliables avec cette
interdépendance ; que la résiliation d'un contrat de vente de matériel assortie d'une prestation de maintenance entraine
par voie de conséquence la caducité de plein droit du contrat de location financière destiné à financer cette opération,
sans qu'il soit besoin que cette résiliation soit notifiée au loueur ; que la clause du contrat de location prévoyant que le
loueur pourra, en cas de défaillance du prestataire, proposer au locataire la substitution d'une autre entreprise dans
l'exécution du contrat de maintenance, ne saurait faire échec à la caducité du contrat de location en cas de refus du
locataire de poursuivre ce contrat avec un autre prestataire, sa décision de ne pas donner suite à cette proposition étant
discrétionnaire et n'ayant pas à être motivée ; qu'en l'espèce, l'arrêt constate que le contrat de maintenance conclu avec
la société Infotech Network a été résilié par décision du liquidateur de cette société le 25 novembre 2016 ; qu'en jugeant
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que cette résiliation n'avait pas entrainé la caducité, à cette date, du contrat de location conclu entre la société Delta SI et
la société NBB Lease, aux motifs que cette résiliation n'avait pas été notifiée à cette dernière, et que la société Delta SI
avait refusé de donner suite à la proposition de poursuite de son contrat avec une autre entreprise substituant la société
Infotech Network, sans établir que la maintenance du matériel par un nouveau prestataire aurait été impossible, la cour
d'appel a violé l'article 1134 du code civil, ensemble l'article 1722 du même code ;

2°) ALORS QUE, la clause figurant à l'article 9 des conditions générales du contrat conclu entre la société Delta SI et la
société Infotech Network prévoit que « Dans le cas où le locataire constate une défaillance quelconque du prestataire
dans l'exécution des services qu'il a souscrits directement et sous sa seule responsabilité et qui lui sont facturés au titre
du contrat de location, il s'engage à en informer le loueur. Ce dernier pourra, sans que cela ne constitue une obligation à
sa charge, ni une quelconque reconnaissance de responsabilité sur lesdits services tenter d'assister le locataire pour la
mise en oeuvre d'une solution permettant de contourner la défaillance. A ce titre, il pourra dans les meilleurs délais,
proposer au locataire de retenir un prestataire sans que cela ne constitue pour le loueur, une obligation de garantie au
titre du présent contrat de location » ; que cette clause institue seulement une faculté pour le loueur, afin d'éviter la
cessation du contrat de location financière, de proposer au locataire, si celui-ci l'accepte, un nouveau prestataire
substituant son co-contractant défaillant dans la poursuite du contrat de maintenance ; qu'elle n'impose en revanche
nullement au locataire, pour pouvoir invoquer la caducité du contrat de location financière, de rapporter la preuve soit
de ce qu'il a vainement recherché des solutions de substitution, soit de l'impossibilité matérielle ou juridique de
poursuivre l'exécution du contrat de maintenance avec un autre prestataire ; qu'en jugeant que la résiliation du contrat
de maintenance par le liquidateur de la société Infotech Network n'avait pas entrainé la caducité du contrat de location
conclu entre la société Delta SI et la société NBB Lease, aux motifs que la société Delta avait refusé de donner suite à la
proposition de poursuite de son contrat avec une autre entreprise et n'établissait pas que l'utilisation du matériel par un
autre prestataire aurait été impossible, la cour d'appel a dénaturé la clause susvisée en violation de l'article 1134 du code
civil.

Décision attaquée

Cour d'appel de paris j1
1 juillet 2019 (n°18/08499)

Textes appliqués

Article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance du 10 février 2016,.

Article L. 641-11-1, III, 1° du code de commerce.

Rapprochements de jurisprudence

Com., 18 mars 2003, pourvoi n° 00-12.693, Bull. 2003, IV, n° 47 (rejet).

Les dates clés

Cour de cassation Chambre commerciale financière et économique 20-10-2021

Cour d'appel de Paris J1 01-07-2019
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